
CONSEIL DE VIGILANCE

Le Conseil de Vigilance est constitué statutairement (Article 12 des statuts fédéraux et article 7.2 du Règlement intérieur 
fédéral).

4 membres élus lors des Assemblées générales d’octobre 2021 et juin 2023 :

• Président : Christian BRUN
• Michel PAUME
• Olga TORELLI
• Bernard ZANEBONI

4 membres désignés par les Conseils d’administration d’octobre 2021 et juin 2023 :

• Martine ROLLIN
• Eric BAUMIÉ
• Francis GOMEZ
• Francis RIBOT

1 membre désigné de la Commission de Contrôle :

• Michel ROUSSEAU
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